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P. 296 Indemnisation du dommage corporel : 

préjudices futurs patrimoniaux et barème de 
capitalisation

❚ Le calcul d’un préjudice futur patrimonial suppose d’utili-
ser un barème de capitalisation combinant deux éléments 
que sont une table de mortalité et un taux d’intérêt. Au-
jourd’hui, plusieurs barèmes de capitalisation existent qui 
font tous appel à des paramètres différents. Une harmo-
nisation paraît souhaitable dès lors que l’emploi de l’un 
ou de l’autre de ces barèmes conduit au versement d’une 
indemnité finale susceptible de varier dans de grandes 
proportions. ❚ L’intervention des pouvoirs publics devrait 
permettre l’adoption d’un barème réglementaire de droit 
commun. ❚ C’est d’ailleurs dans ce sens que le projet de 
réforme de la responsabilité civile de mai 2016 du minis-
tère de la Justice prévoit en son nouvel article  1272 du 
Code civil le principe d’une table déterminée par voie ré-
glementaire. ❚ Les présents travaux actuariels pour un ba-
rème de capitalisation de référence pour l’indemnisation 
des victimes constituent la proposition de la profession de 
l’Assurance avec pour ambition d’utiliser les paramètres 
les plus récents et les plus objectifs propres à assurer la 
réparation intégrale des préjudices futurs patrimoniaux. ❚ 
Cette capitalisation des préjudices futurs doit cependant 
être réservée soit aux préjudices de courte durée, soit aux 
préjudices de faible valeur économique. En effet, la pro-
fession de l’Assurance l’avait écrit dans son Livre Blanc 
en 2008, et le réaffirme aujourd’hui : la rente indemnitaire 
représente, pour les préjudices importants et/ou de longue 
durée, la voie d’indemnisation la plus conforme aux inté-
rêts des victimes.

par Jean-Marc Sarafian, Pierre-Louis Blanc et Gilbert Macquart
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P. 309 Les « conventions contraires » aux 

présomptions légales d’exclusion

❚ Assurance Annulation d’évènement ; Arrêté d’interdiction 
d’un spectacle du fait d’un risque d’émeutes ; Dommages 
résultant d’émeutes ou de mouvements populaires  ; Ex-
clusion contractuelle  ; Pouvoir souverain d’interprétation 
du contrat par le juge du fond ; Insurrection, mouvement 
populaire, non exclue

par Maud Asselain
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implicite

❚ Assurance pour compte ; Existence ; C. assur., art. L. 112-
1 ; Assurance pour compte implicite, résultant de la volonté 
des parties  (oui)  ; Contrat d’assurance incendie souscrit 
par le locataire du local ; Assurance pour compte du bail-
leur ; Preuve non rapportée

par Anne Pélissier
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❚ Victime ; Refus de garantie par l’assureur ; C. assur., art. 
R. 421-5 ; Déclaration au FGAO et au conseil de la victime, 
mais non à la victime ; Rejet de l’exception de non-garantie 
présentée par l’assureur (oui)

par James Landel
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